
Elle se tient annuellement autour de la date du 16 mai, jour de la Saint-Honoré.
Elle vise à réunir les professionnels et passionnés de bons pains pour rendre
hommage aux artisans, à leur investissement quotidien et aux valeurs boulangères. 

Des événements en boutiques ou en extérieur se tiendront partout en France :
ateliers de fabrication, dégustations, concours, portes ouvertes en boulangeries...
Le pain, aliment fédérateur ancré dans notre quotidien, est aux cœur des
festivités ! Rendez-vous sur la page Facebook @ConfederationBoulangerie pour
prendre connaissance des événements sur le territoire. 

Chaque année à l'occasion de la Fête du Pain, le concours national de la Meilleure
Baguette de Tradition Française se tient sur le Parvis de Notre-Dame de Paris. La
9ème édition aura lieu du 15 au 17 mai.
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La 26ème édition Fête du Pain du 13 au 21 mai !
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Boulanger de France : un coup de projecteur sur la marque

Un publireportage sur sept chaînes régionales BFM (BFM Paris Ile-
de-France, Lyon, Lille, Marseille, Nice, Alsace et Normandie). A
visionner sur la chaîne YouTube de la Confédération ici.
Un spot radio de 30 secondes sur RMC. A visionner ici

Une nouvelle campagne publicitaire a été diffusée du 10 au 19 avril
pour accentuer la notoriété de la marque et stimuler les adhésions.
Cette campagne comprenait deux formats : 

Pour rappel, Boulanger de France est la marque lancée par la
Confédération dont le but est de valoriser les artisans qui respectent
des engagements (contenus dans une charte de qualité).

Les WorldSkills est le plus grand concours des métiers. Il permet à de
jeunes professionnels venus du monde entier de se mesurer les uns
aux autres.

La 47ème édition de la finale nationale WorldSkills aura lieu à Lyon du
13 au 16 Septembre 2023.

La finale mondiale de cette 47ème édition se tiendra également à
Lyon du 10 au 15 Septembre 2024

47e édition des WorldSkills France

IBA CUP 2023

Nicolas Callejon 
Florian Stephanus 
Suppléant : Valentin Pequignot 

L’équipe qui représentera la France lors de la compétition internationale qui se
tiendra sur le Salon IBA à Munich du 22 au 24 Octobre 2023 sera composée de
nos lauréats des MJB 2022 :

Coach : Marvin Garcia et Alexandre Lopez

Candidate pour la Boulangère de l’année : Julie Unterreiner 
Candidate pour la Pâtissière de l’année : Nina Métayer
Nous leur souhaitons tous nos vœux de réussite.

https://www.facebook.com/ConfederationBoulangerie
https://www.youtube.com/watch?v=gQg9AFMTSsI
https://youtu.be/gQg9AFMTSsI
https://www.youtube.com/watch?v=BDTqX544tMU
https://youtu.be/BDTqX544tMU


www.boulangerie.org
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Côté santé : la nouvelle application d’AG2R LA MONDIALE

Pour suivre rapidement vos dépenses de santé, Côté santé regroupe au
même endroit toutes les informations liées à la santé (remboursements
des différents organismes, l’ensemble des contrats santé des membres
d’une même famille pour assurer un suivi global du budget santé).

Cette application permet d’y déposer des factures pour les
remboursements, de demander l’analyse d’un devis, d’éditer une carte
de tiers-payant temporaire et d’envoyer les ordonnances aux
pharmaciens. 

Dès qu’une action est réalisée, les assurés sont informés en temps réel
des opérations effectuées.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site AG2R LA MONDIALE

Le décret n°2023-275 du 17 avril 2023 fixe la procédure de mise en
demeure de justification d’absence et de reprise de poste, mise en
place par l’employeur, qui entend faire valoir la présomption de
démission du salarié en cas d’abandon volontaire de son poste de
travail. Cette mise en demeure se fait par lettre recommandée avec
accusé de réception ou remise en main propre contre décharge
(article L1237-1-1 du code du travail). Ce décret fixe également le
délai minimal de 15 jours, laissé au salarié pour justifier son absence
et reprendre son poste.

Pour plus de précisions, le Gouvernement a mis en ligne une FAQ
(Foire Aux Questions), à retrouver ici

Présomption de démission en cas d’abandon de poste
volontaire du salarié

Le recours au contrat multi-remplacement

Le décret n°2023-263 du 12 avril 2023 fixe la liste des secteurs
concernés par l’expérimentation permettant aux entreprises de
conclure un seul contrat à durée déterminée ou contrat de mission
pour remplacer plusieurs salariés absents soit simultanément, soit
successivement. Ce dispositif est prévu pour une durée de deux ans
jusqu’au 13 avril 2025. Le secteur de la Boulangerie-Pâtisserie
artisanale est expressément visé.

Pour plus de précisions, le Gouvernement a mis en ligne une FAQ à
retrouver ici

https://www.facebook.com/ConfederationBoulangerie
https://twitter.com/cnbpf?ref_src=twsrc%5Egoogle%7Ctwcamp%5Eserp%7Ctwgr%5Eauthor
https://www.instagram.com/confederation_boulangerie/
https://www.youtube.com/channel/UCQj8a17_ZmbDkO09tdGoFXw
https://www.linkedin.com/company/80301270/admin/
https://www.ag2rlamondiale.fr/groupe/nos-actualites/cote-sante-la-nouvelle-application-d-ag2r-la-mondiale
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047455109
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046773104/2023-01-02
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/la-rupture-du-contrat-de-travail
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047433992
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/les-contrats-de-travail

